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« Il faut un village pour élever un enfant ». Le village canadien 
se compose de parents, de familles, de collectivités et de 
gouvernements à divers échelons. Nous avons la responsabilité 
collective de protéger la santé et la sécurité des enfants et des 
adolescents. Tandis que les parents et les éducateurs jouent 
un rôle essentiel dans la croissance et le développement des 
enfants, les gouvernements doivent soutenir leurs efforts par des 
politiques publiques pour préserver et améliorer la santé et la 
sécurité de ses citoyens les plus jeunes. 

C’est la troisième édition du rapport de la situation En faisons-
nous assez? de la Société canadienne de pédiatrie (SCP). 
Le rapport permet d’évaluer des indicateurs de la santé des 
enfants et des adolescents étayés par des données probantes 
qui soulignent la nécessité et l’efficacité d’une intervention 
gouvernementale. Il est conçu pour inciter les décideurs à 
jeter un œil critique sur leurs progrès en matière de santé des 
enfants et des adolescents et à apporter des changements qui 
contribueront à accroître leur santé et leur sécurité. Le rapport 
est produit tous les deux ans parce qu’on sait qu’il faut du temps 
pour apporter des modifications aux lois et aux règlements. 

La SCP est heureuse de constater que les rapports passés ont 
suscité des mesures dans plusieurs secteurs. Par exemple, les 
provinces ont utilisé l’information fournie par la SCP pour 
rédiger leurs lois sur les lieux sans fumée, y compris dans les 
voitures où se trouvent des enfants. Le rapport fait ressortir 
les progrès réalisés par les provinces, les territoires et le 

gouvernement fédéral et il fournit une norme de référence pour 
se comparer aux autres territoires de compétence. Les défenseurs 
d’intérêts doivent continuer d’utiliser la puissance des politiques 
publiques pour favoriser le plein développement des enfants et des 
adolescents dans un milieu sain et sécuritaire; la SCP s’engage à 
soutenir ces efforts.

Le rapport traite des politiques publiques dans quatre grands 
secteurs : 
• la prévention des maladies,
• la promotion de la santé,
• la prévention des blessures,
• les intérêts fondamentaux des enfants et des adolescents.

Le plan d’intervention en cas de pandémie d’influenza ne fait pas 
partie du rapport 2009, car le Canada affronte la pandémie de 
grippe H1N1, et les plans continuent d’être remaniés. De même, 
puisque l’Agence de la santé publique du Canada et des experts 
(y compris la SCP) sont à élaborer de nouvelles lignes directrices 
sur l’activité physique pour les enfants et les jeunes, il a été décidé 
de ne pas y inclure la prévention de l’obésité et la promotion de 
l’activité physique. La SCP continuera de surveiller les mesures 
prises dans chacun de ces secteurs et les inclura dans les prochains 
rapports. 

L’information est à jour au 25 novembre 2009 et provient de 
documents et de sites Web gouvernementaux, de même que de 
correspondance personnelle avec les gouvernements.









Pauvreté des enfants, Canada et 
provinces 2004 et 2007

Source : Campagne 2000. Rapport 2009 sur la pauvreté des enfants et des 
familles au Canada : 1989-2009, faisant appel au tableau 802 de Statistique 
Canada, intitulé Tendances en matière de revenu au Canada 1976-2007. 
Utilisation autorisée

Remarque : Selon Statistique Canada, les données de l’Île-du-Prince-Édouard 
doivent être utilisées avec prudence, compte tenu de la petite dimension des 
échantillons. Les chiffres refl ètent le seuil de faible revenu avant impôt.

Taux de pauvreté infantile, groupes 
sociaux choisis au Canada, enfants 
0-14 ans, 1996-2006

Source : Campagne 2000. Rapport 2009 sur la pauvreté des enfants et des 
familles au Canada : 1989-2009, faisant appel aux recensements 2006, 
2001 et 1996 de Statistique Canada par l’entremise du Toronto Research and 
Community Data Consortium (2006) et de la Community Social Data Strategy 
(1996-2001). Utilisation autorisée
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Principe de Jordan

E N   F A I S O N S - N O U S   A S S E Z ?
É D I T I O N   2 0 0 9 

Le principe de Jordan est un principe de l’enfant 
d’abord visant à résoudre les conflits de compétences 
reliés aux soins des enfants des Premières nations. 
Si les gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux adoptaient et mettaient en œuvre le 
principe de Jordan, les enfants des Premières nations 
ne subiraient plus de retard ou d’interruption de 
services médicaux et de santé essentiels tandis que 
les gouvernements se disputent pour savoir qui 
acquittera la facture. D’après un récent rapport de 
recherche, les conflits de compétences reliés aux 
coûts des soins aux enfants des Premières nations 
sont courants, près de 400 cas de ce genre s’étant 
produits dans un échantillon de 12 agences de 
services à l’enfance et à la famille des Premières 
nations en seulement un an1.

Le principe de Jordan honore la mémoire d’un jeune 
enfant des Premières nations originaire de Norway 
House, au Manitoba, qui est né avec des troubles 
de santé complexes et a dépéri deux ans à l’hôpital 

Excellent : La province ou le territoire a adopté et créé des mécanismes pour implanter un principe de l’enfant d’abord afi n de résoudre les 
 confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des adolescents des Premières nations. 
Bon :  La province ou le territoire dispose d’un processus de résolution des confl its, y compris un principe de l’enfant d’abord afi n de 
 résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des adolescents des Premières nations.
Passable :  La province ou le territoire a adopté un principe de l’enfant d’abord afi n de résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des 
 enfants et des adolescents des Premières nations, mais n’a pas encore préparé de stratégie de mise en œuvre. 
Mauvais :  La province ou le territoire n’a pas adopté de principe de l’enfant d’abord.

pendant que les gouvernements fédéral et provincial 
se disputaient pour savoir qui paierait ses soins à 
domicile. Jordan est mort à l’hôpital, sans jamais avoir 
passé une journée dans une famille2.

Presque toutes les provinces et tous les territoires ont 
adopté le principe de Jordan, mais aucun n’a préparé 
ou ne respecte un plan de mise en œuvre. Entre-
temps, les enfants des Premières nations continuent 
d’être victimes d’impasses administratives.

La Société canadienne de pédiatrie exhorte les 
gouvernements à mettre en œuvre le principe de 
Jordan sans délai et à fournir aux enfants et aux 
adolescents des Premières nations les soins auxquels 
ils ont droit.

1. Société de soutien à l’enfance et à la famille des Premières 
  nations du Canada. Wen:De : Nous voyons poindre la lumière 
  du jour. 2005. Consulté le 19 novembre 2009, à l’adresse 
  www.fncfcs.com/docs/WendeReport_f.pdf.
2.  Lavallee, Trudy. Honouring Jordan: Putting First Nations Children 
  fi rst and funding fi ghts second. Paediatr Child Health 
  2005:10(9):527-9.

Intérêts 
fondamentaux 
des enfants et 

des adolescents



Principe de Jordan

Province 
ou territoire

Situation 
en 2007

Situation 
en 2009

Commentaires

Colombie-
Britannique

Mauvaise Passable La province a adopté une politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations, mais aucun plan de mise en œuvre n’est encore documenté.

Alberta Mauvaise Mauvaise La province n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Saskatchewan Mauvaise Passable La province n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations. Un plan de mise en œuvre provisoire a reçu l’appui unanime des chefs des Premières nations de la 
province, mais il reste encore à adopter un plan de mise en œuvre à long terme.

Manitoba Mauvaise Passable La province a adopté une politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations, mais aucun plan de mise en œuvre n’est encore documenté. 

Ontario Mauvaise Passable La province a adopté une politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations, mais aucun plan de mise en œuvre n’est encore documenté.

Québec Mauvaise Mauvaise La province n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Nouveau-
Brunswick

Mauvaise Mauvaise La province n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Nouvelle-Écosse Bonne Bonne Une entente tripartite entre le gouvernement fédéral, la province et les services micmacs à l’enfance et à la famille prévoit un mécanisme 
de résolution de confl it tenant compte des besoins des enfants, y compris les besoins médicaux particuliers.

Île-du-Prince-
Édouard

Mauvaise Mauvaise La province n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Terre-Neuve-
et-Labrador

Mauvaise Mauvaise La province n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Yukon Mauvaise Mauvaise Le territoire n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Territoires du 
Nord-Ouest

Mauvaise Mauvaise Le territoire n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.

Nunavut Mauvaise Mauvaise Le territoire n’a pas adopté de politique de l’enfant d’abord pour résoudre les confl its de compétences reliés aux soins des enfants et des 
adolescents des Premières nations.
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Défenseur à l’enfance et à l’adolescence

E N   F A I S O N S - N O U S   A S S E Z ?
É D I T I O N   2 0 0 9 

Il y a près de 20 ans (en mai 1990), le Canada 
signait la Convention des Nations Unies relative aux 
droits de l’enfant, qui reconnaissait que les enfants 
et les adolescents ont besoin d’une protection et de 
soins particuliers. Le Canada a convenu de protéger 
les enfants et de garantir leurs droits, mais aucun 
mécanisme n’est prévu pour tenir le gouvernement 
responsable de son engagement devant la 
communauté internationale.

L’UNICEF souligne que sans établissements 
indépendants qui se consacrent entièrement aux 
droits des enfants, ces droits reçoivent rarement la 
priorité qu’ils méritent. La principale tâche de ces 
établissements consiste à s’assurer que ces droits se 
traduisent par des lois, des politiques et des pratiques1.

À l’exception de l’Île-du-Prince-Édouard, des 
Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut, toutes 
les provinces et tous les territoires sont dotés d’un 
défenseur à l’enfance et à l’adolescence. Cependant, 
la plupart se consacrent exclusivement aux enfants et 

Excellent : La province ou le territoire s’est doté d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence qui est indépendant, rend compte à la législature 
 et possède de vastes pouvoirs de surveiller, d’enquêter et d’assurer le respect des observations et des recommandations, tant à 
 l’échelon individuel que systémique. 
Bon :  La province ou le territoire s’est doté d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence qui rend compte à un ministre du gouvernement 
 et a des pouvoirs limités de surveiller, d’enquêter et de mettre en œuvre des recommandations au sujet du bien-être de tous les 
 enfants et adolescents de la province ou du territoire, tant à l’échelon individuel que systémique. 
Passable :  La province ou le territoire s’est doté d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence qui rend compte à un ministre du gouvernement 
 et a des pouvoirs limités d’enquêter au sujet du bien-être d’enfants et d’adolescents en foyer d’accueil, mais qui ne traite pas des 
 problèmes systémiques.
Mauvais :  La province ou le territoire ne s’est pas doté d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence.

aux adolescents en foyer d’accueil. Pour être efficace, 
leur mandat devrait englober tous les enfants et 
les adolescents, et les commissaires doivent être 
indépendants et valablement habilités à protéger les 
droits et intérêts uniques de tous les enfants et les 
adolescents.

Sur la scène fédérale, le comité sénatorial permanent 
des Droits de la personne de 2007 a recommandé 
que le Canada nomme un commissaire à l’enfance 
indépendant afin de surveiller la protection des droits 
des enfants et de s’assurer que le gouvernement 
fédéral soit tenu publiquement responsable 
de respecter ses responsabilités en matière de 
protection des enfants et des adolescents2. Cette 
recommandation n’a pas encore été abordée. 

1. UNICEF. Independent Institutions Protecting Children’s Rights. 
  Innocenti Digest, 8, juin 2001.
2.  Comité sénatorial permanent des Droits de la personne. Les 
  enfants : des citoyens sans voix. Mise en œuvre effi cace des 
  obligations internationales du Canada relatives aux droits des 
  enfants. Avril 2007. Consulté le 19 novembre 2009, à l’adresse 
  www.parl.gc.ca/39/1/parlbus/commbus/senate/Com-f/huma-f/
  rep-f/rep10apr07-f.htm. 

Intérêts 
fondamentaux 
des enfants et 

des adolescents



Défenseur à l’enfance et à l’adolescence 

Province 
ou territoire

Situation 
en 2007 

Situation 
en 2009

Commentaires

Colombie-
Britannique

Bonne Bonne Le représentant des enfants et des adolescents (mars 2007) est indépendant, rend compte à l’Assemblée législative et est mandaté pour commenter 
publiquement les enjeux touchant les enfants et les adolescents, sans interférence gouvernementale. Il soutient la participation des enfants et des 
adolescents dans la prise de décision et l’élaboration de politiques, de programmes et de services. Il défend les intérêts des enfants et de leur famille, 
surveille les ministères ou les autres organismes publics, examine et vérifi e les services et rend compte des blessures graves et des décès au sein du 
système de protection de l’enfance. 

Alberta Passable Passable Le défenseur à l’enfance et à l’adolescence fournit des services de défense d’intérêts individuels et systémiques et représente les enfants en foyer 
d’accueil. Il soumet des rapports à la législation par l’entremise du ministre des services aux enfants. Il peut répondre aux aiguillages et aux demandes 
de participation et d’aide et peut également entreprendre des examens ou des enquêtes. Des jeunes participent aux processus de prise de décision.

Saskatchewan Bonne Bonne Le défenseur à l’enfance est indépendant, il rend compte à l’assemblée législative et fournit des enquêtes et des recommandations impartiales. Il peut 
enquêter sur toute question reliée aux enfants qui reçoivent des services d’un ministère ou d’un organisme du gouvernement. Il publie un rapport annuel 
qui peut inclure des recommandations de changements systémiques. Les jeunes y participent. 

Manitoba Passable Bonne Le défenseur à l’enfance est indépendant, rend compte à l’Assemblée législative par l’entremise du président de la Chambre, effectue des requêtes, 
enquête, fait rapport et fait des recommandations sur des sujets reliés aux enfants et aux adolescents en foyer d’accueil. Depuis 2008, il est responsable 
d’analyser les services après le décès d’un enfant en foyer d’accueil, afi n d’améliorer la sécurité et le bien-être des enfants et de s’assurer que la 
situation ne se reproduise pas.

Ontario Passable Bonne Le défenseur à l’enfance est indépendant, il rend compte à l’assemblée législative, assure une défense d’intérêts individuelle et systémique, représente 
les enfants, les adolescents et les familles en foyer d’accueil et fournit de l’éducation et des conseils au sujet de la défense d’intérêts et des droits des 
enfants. Les jeunes participent aux activités du bureau. 

Québec Passable Passable La Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse est un organisme indépendant qui rend compte à l’Assemblée nationale. Elle fait 
la promotion de la Charte des droits et libertés, qu’elle défend. Elle intervient ou fait enquête dans toute situation où elle considère que les droits d’un 
enfant ou d’un groupe d’enfants sont bafoués. Elle révise les projets de loi pour s’assurer qu’elles respectent les droits de la jeunesse.

Nouveau-
Brunswick

Passable Bonne Le défenseur à l’enfance et à l’adolescence, également ombudsman provincial, est un agent indépendant qui rend compte annuellement à l’Assemblée 
législative par l’entremise du président de la Chambre. Son mandat consiste à s’assurer de la protection des droits et intérêts des enfants et des 
adolescents, de faire entendre et d’envisager le point de vue des enfants et des adolescents, d’assurer l’accès des enfants et des adolescents aux 
services et de recevoir les plaintes au sujet de ces services. Il fournit également de l’information et des conseils au gouvernement.

Nouvelle-Écosse Passable Passable La division des services aux jeunes du bureau de l’ombudsman examine et résoud les plaintes émanant des enfants et des adolescents qui accèdent 
aux systèmes de protection de la jeunesse. Il rend compte à l’Assemblée législative. Il fournit un aperçu indépendant et des services d’approche 
aux jeunes en établissement de détention, en milieu surveillé et en établissements de soins pour enfants en résidence. Il peut examiner des enjeux 
systémiques au sein du système de soins aux enfants et aux adolescents de la province. Il peut recommander des changements aux politiques, aux 
pratiques, aux processus, aux lignes directrices, aux règlements ou aux lois afi n d’en garantir l’équité.

Île-du-Prince-
Édouard

Mauvaise Mauvaise La province n’est pas dotée d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence.

Terre-Neuve-
et-Labrador

Bonne Bonne Le bureau du défenseur à l’enfance et à l’adolescence est un bureau indépendant de la Chambre d’assemblée qui rend compte au président de la 
Chambre. Il est mandaté pour protéger et faire progresser les droits des enfants et des adolescents et pour s’assurer de faire valoir leurs droits, de leur 
donner accès aux services et programmes gouvernementaux, de fournir de l’information et des conseils au gouvernement et d’agir à titre de défenseur 
des enfants et des adolescents. Il peut examiner et explorer toute question reliée aux services gouvernementaux touchant les enfants et les adolescents, 
que quelqu’un en ait ou non fait la demande ou ait ou non porté plainte. Les enfants et les adolescents participent au bureau.

Yukon Mauvaise Passable La Child & Youth Advocate Act a été approuvée en mai 2009, et sa date d’entrée en vigueur sera déterminée par le commissaire au conseil exécutif. Le 
commissaire à l’enfance rendra compte à l’assemblée législative, aidera les jeunes en foyer d’accueil à évoluer dans des services gouvernementaux 
ciblés, s’assurera que le point de vue des enfants et des adolescents est entendu et évalué, fera la promotion de leurs droits et intérêts et travaillera avec 
eux à résoudre des problèmes par une résolution de confl its offi cieuse. 

Territoires du 
Nord-Ouest

Mauvaise Mauvaise Le territoire n’est pas doté d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence.

Nunavut Mauvaise Mauvaise Le territoire n’est pas doté d’un défenseur à l’enfance et à l’adolescence.
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Politiques et 
programmes du 
gouvernement 

fédéral

E N   F A I S O N S - N O U S   A S S E Z ?
É D I T I O N   2 0 0 9 

Comme le démontre la stratégie nationale de 
vaccination, le leadership du gouvernement fédéral 
peut contribuer énormément à améliorer la santé et 
le bien-être des plus jeunes citoyens du Canada.

Dans le secteur de la santé mentale et de la 
prévention des blessures, le gouvernement fédéral 
pourrait mobiliser les efforts des provinces et 
des territoires s’il effectuait des recherches et 
une surveillance nationales, s’il instaurait des 
politiques nationales qui pourraient être appliquées 
aux échelons provinciaux et territoriaux et s’il 
entreprenait une sensibilisation et une éducation 
publique pancanadiennes1. 

En matière de pauvreté chez les enfants, le 
gouvernement fédéral doit jouer un rôle déterminant 
par ses politiques fiscales et sociales, y compris 
la sécurité du revenu, les programmes sociaux et 
des mesures incitant à l’action. Il peut également 
soutenir la capacité parentale et communautaire, 
produire et transférer le savoir, favoriser un soutien 
sociétal pour agir sur les déterminants de la santé 
et encourager l’action dans différents secteurs. 
Par ailleurs, le gouvernement fédéral assume une 
responsabilité directe envers bon nombre des enfants 
les plus démunis, c’est-à-dire les enfants et les 
adolescents inuits et des Premières nations.

Des services de garde à l’enfance universels de 
qualité constituent un sujet trop important pour 
qu’il se heurte aux points de vue gouvernementaux 
divergents. Plusieurs organismes produisent une 
fiche de rendement détaillée sur les services de garde 
dans les provinces et les territoires2,3, mais la SCP 
s’attarde sur ce qui se passe sur la scène nationale et 
l’aborde plus en détail dans la section suivante.

Un commissaire à l’enfance et à l’adolescence 
réfléchirait aux besoins des enfants et des 
adolescents dans toutes les initiatives du 
gouvernement fédéral les touchant. La SCP 
recommande de créer ce poste sur-le-champ3.

1. Société canadienne de pédiatrie. Présentation au Comité 
  permanent des fi nances au sujet des consultations 
  prébudgétaires de 2006 (le 6 septembre 2006). Consulté le 
  19 novembre 2009, à l’adresse www.cps.ca/francais/
  defensedinterets/rapports/prebudgetaires2006.pdf. 
2.  Friendly M, Beach J, Ferns C, Turiano M. Early Childhood 
  Education and Care in Canada 2008, 8e éd. Toronto: Childcare 
  Resource and Research Unit, 2008. Consulté le 13 novembre 
  2009, à l’adresse www.childcarecanada.org/ECEC2006/
  index.html.
3.  Congrès du travail du Canada. Fiche de rendement sur les 
  services de garde. Consulté le 13 novembre 2009, à l’adresse 
  www.congresdutravail.ca/centre-daction/campagne-pour-
  legalite-economique-des-femmes/fi che-de-rendement-sur-les-
  services-de-g.
4.  Eggertson L. Physicians challenge Canada to make children, youth 
  a priority. CMAJ 2007;176(12). Consulté le 13 novembre 2009, à 
  l’adresse www.cmaj.ca/cgi/rapidpdf/cmaj.070593v1.



Politiques et programmes du gouvernement fédéral

Situation 
en 2007

Situation 
en 2009

Commentaires

Stratégie nationale d’immunisation Bonne Bonne Même si la stratégie nationale de vaccination est en place, l’appui des programmes de vaccination 
provinciaux et territoriaux pour les enfants et les adolescents n’est pas permanent.

Mesures pour prévenir et réduire le 
tabagisme chez les adolescents

Non classée Bonne Une modifi cation apportée en octobre 2009 à la Loi sur le tabac interdit complètement les publicités dans 
les magazines et les journaux, de même que la vente de cigarillos aromatisés et de petits emballages de 
ces produits. 

Plan d’intervention national en 
santé mentale de l’enfance et de 
l’adolescence

Passable Passable La Commission de la santé mentale du Canada a été formée en 2007 pour créer un système de santé 
mentale intégré profi tant des conseils de huit comités consultatifs, dont l’un portant sur les enfants et les 
adolescents. Les principaux projets incluent une stratégie en matière de santé mentale, une campagne 
de lutte contre la stigmatisation, un centre d’échange de connaissances et une stratégie sur les sans-
abri. Il n’existe pas de stratégie ou de cadre national à l’égard de la santé mentale des enfants et des 
adolescents.

Stratégie nationale de prévention 
des blessures

Mauvaise Mauvaise Il n’existe pas de stratégie nationale de prévention des blessures.

Pauvreté chez les enfants Non classée Passable Des recherches récentes font ressortir des variations considérables dans les maladies chroniques des 
citoyens à faible revenu des diverses régions du Canada, en raison de différences de comportement, de 
politiques sociales et peut-être même de l’environnement social. Les auteurs de ces études concluent 
qu’une bonne stratégie nationale de lutte contre la pauvreté pourrait améliorer les issues de santé des 
populations vulnérables et éliminer les effets de la pauvreté sur la santé. Une intervention effi cace en 
matière de politique réduirait les écarts en santé au Canada et pourrait également réduire le coût des 
maladies chroniques au sein du système de santé.

Le gouvernement fédéral assume la responsabilité particulière de travailler avec les chefs autochtones 
pour réduire la pauvreté chez les enfants des Premières nations. Depuis dix ans, les transferts fédéraux 
aux communautés autochtones ont plafonné à des taux inférieurs au taux d’infl ation et à la croissance de 
la population autochtone.

Stratégie d’apprentissage et de soins 
de la petite enfance

Non classée Mauvaise Il n’existe pas de stratégie d’apprentissage et de soins de la petite enfance.

Principe de Jordan Mauvaise Passable Le 12 décembre 2007 à la Chambre des communes, tous les partis fédéraux ont approuvé à l’unanimité 
une motion d’initiative parlementaire soutenant le principe de Jordan, une politique de l’enfant d’abord 
visant à régler les confl its de compétence entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux à 
l’égard des soins aux enfants et aux adolescents des Premières nations. Cependant, aucun territoire de 
compétence ne l’a encore mis en œuvre.

Commissaire à l’enfance et à 
l’adolescence

Mauvaise Mauvaise Il n’y a pas de commissaire à l’enfance et à l’adolescence.



Apprentissage et soins de la petite enfance
La plupart des enfants canadiens passent beaucoup de 
temps en milieu de garde. Près de 80 % des enfants d’âge 
préscolaire dont la mère occupe un emploi ou est aux 
études fréquentent un type de service de garde non parental 
ou un programme d’éducation de la petite enfance. On ne 
possède pas de données sur la qualité des services et sur leur 
respect des besoins des parents1. 

D’après des données probantes solides et croissantes, 
un investissement public dans des programmes de 
développement de la petite enfance de qualité procurent 
des bienfaits démontrés non seulement aux enfants et 
aux familles, mais également aux gouvernements et 
aux économies nationales. De nombreuses évaluations 
canadiennes et internationales confirment que des services 
d’apprentissage et de soins de la petite enfance de qualité 
améliorent le développement cognitif et social des enfants 
qui, plus tard, réussissent mieux à l’école, touchent un 
revenu plus élevé, sont en meilleure santé, affichent un taux 
moins élevé de grossesse à l’adolescence, dépendent moins 
de l’aide sociale et risquent moins d’adopter une conduite 
criminelle. Il n’est peut-être pas surprenant de constater 
que ce sont les enfants qui vivent dans la pauvreté qui en 
profitent le plus2,3.

Malheureusement, l’accès à des services de garde de qualité 
n’est pas équitable entre toutes les familles. Selon une étude 
montréalaise, les enfants de quatre à cinq ans fréquentant 
un centre de mauvaise qualité étaient considérablement 
plus susceptibles de provenir d’une famille défavorisée sur le 
plan socioéconomique4. 

Les services de garde sont souvent coûteux et, par 
conséquent, inabordables pour bien des familles 
canadiennes. Le Québec et le Manitoba sont les seules 
provinces où les frais sont régis par le gouvernement 
provincial. D’après un rapport que le Congrès du travail du 
Canada a publié en 2008, seulement 16 % des Canadiens 
ont accès à des services de garde réglementés, dont 50 % 
au Québec5.

En 2004, le gouvernement fédéral libéral a octroyé cinq 
milliards de dollars répartis sur cinq ans à des places en garderie 
abordables, réglementées par le gouvernement2, mais le 
gouvernement conservateur subséquent a annulé ce programme 
pour lui préférer la Prestation universelle pour la garde d’enfants, 
qui prévoit un versement imposable de 100 $ par mois aux 
parents d’un enfant de zéro à six ans. Si le gouvernement 
fédéral soutenait un programme national de services de garde à 
l’enfance, le fardeau des parents serait allégé, et beaucoup plus 
de parents recevant le soutien du revenu pourraient réintégrer le 
milieu du travail.

La Société canadienne de pédiatrie (SCP) est d’avis que les 
services d’apprentissage et de soins de la petite enfance doivent 
être universels, abordables, accessibles et de qualité. Elle exhorte 
le gouvernement fédéral à jouer un rôle de chef de file par 
l’élaboration d’une stratégie pancanadienne d’apprentissage et 
de soins de la petite enfance. La SCP a publié un document de 
principes qui expose les critères de soins de qualité, y compris 
le ratio entre les enfants et les éducatrices, la formation et la 
rémunération du personnel6. Enfin, la SCP demande la tenue 
d’autres recherches de qualité pour déterminer clairement les 
issues de santé associées aux services de garde non parentaux.

1. Cleveland et coll., 2008, cités par Beach et coll. The State Of Early Childhood 
  Education and Child Care in 2008, huitième édition, juin 2009.
2.  Adamson, Peter. La transition en cours dans la garde et l’éducation de 
  l’enfant : Tableau de classement des services de garde et d’éducation des 
  jeunes enfants dans les pays économiquement avancés. Consulté 
  le 19 novembre 2009, à l’adresse www.unicef-irc.org/cgi-bin/unicef/
  Lunga.sql?ProductID=511. UNICEF. Bilan Innocenti 8, 2008.
3.  Mustard, J. Fraser. Développement du cerveau infl uencé par les expériences, 
  présentation de diapositives, Centre d’excellence pour le développement des 
  jeunes enfants, Québec, le 25 mai 2004.
4.  Hausfather A, Toharia A, LaRoche C, Engelsmann F. Effects of age of entry, 
  day-care quality, and family characteristics on preschool behavior. J Child 
  Psychol Psychiatry 1997;38:441-8.
5.  Congrès du travail du Canada. Fiche de rendement sur les services de garde. 
  Consulté le 13 novembre 2009, à l’adresse www.congresdutravail.ca/centre-
  daction/campagne-pour-legalite-economique-des-femmes/fi che-de- 
  rendement-sur-les-services-de-g.
6.  Société canadienne de pédiatrie, comité de la pédiatrie communautaire. Les 
  répercussions de la fréquentation des services de garde sur la santé des 
  enfants. Partie A : Les tendances canadiennes des issues du comportement 
  et du développement des enfants en service de garde. Paediatr Child Health 
  2008;13(2):869-74. Consulté le 19 novembre 2009, à l’adresse www.cps.ca/
  francais/enonces/CP/CP08-02.htm.
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Pourcentage d’enfants de 0 à 5 ans 
ayant une place en milieu de garde 
réglementé – 2008

Source : Beach J, Friendly M, Ferns C, Prabhu N et Forer B (2009). 8e édition. 
Toronto: Childcare Resource and Research Unit. Adaptation autorisée

Remarques :
1. D’ordinaire, les données sur le nombre d’enfants fréquentant un service 
  de garde en milieu familial réglementé par groupes d’âge ne sont pas 
  disponibles.
2. Afi n de permettre la comparaison avec les autres provinces, les places à 
  temps partiel au jardin d’enfants sont exclues des calculs pour l’Île-du-
  Prince-Édouard.
3. Le Yukon fournissait le total des places occupées et le total des places 
  réglementées, mais la répartition selon le type de service n’était disponible 
  que pour le total des places occupées. Le total des places réglementées a 
  été privilégié pour tous les totaux et tous les calculs.

Transferts fédéraux prévus pour les 
services d’apprentissage et de soins de 
la petite enfance (en millions de dollars)

Source : Beach J, Friendly M, Ferns C, Prabhu N et Forer B (2009). 8e édition. 
Toronto: Childcare Resource and Research Unit. Adaptation autorisée

Remarque : En outre, les provinces et les territoires ont reçu des transferts de 
300 millions de dollars en 2001-2002, de 400 millions de dollars en 2002-2003, 
de 500 millions de dollars en 2004-2005 et de 500 millions de dollars au cours de 
chacun des exercices fi nanciers suivants en vertu de l’Entente de développement de 
la petite enfance (EDPE). Ces fonds peuvent être utilisés pour l’apprentissage et les 
soins de la petite enfance si la province ou le territoire le décide. L’EDPE s’associe à 
une clause d’indexation de 3 % à compter de 2009-2010.

Certains des fonds fi gurant dans ce tableau font partie du Transfert canadien 
en matière de programmes sociaux (TCPS), un transfert global en appui aux 
programmes sociaux. Le TCPS global (la fraction en espèces) attribué aux provinces 
valait 8,3 milliards de dollars en 2004-2005, 8,4 milliards de dollars en 2005-2006 
et 8,5 milliards de dollars en 2006-2007. Dans le budget fédéral 2007, on annonçait 
une forte augmentation du TCPS, de manière que la fraction en espèces totalise 
9,5 milliards de dollars en 2007-2008 et 10,8 milliards de dollars en 2008-2009. Le 
budget fédéral prorogeait les fonds prévus pour le Cadre multilatéral jusqu’en 2013-
2014. Il augmentera de 3 % par année en raison de la clause d’indexation du TCPS.
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